
AUSSAC-VADALLE – Résidence Sénior

Plan de financement

Financement Montant TTC

Subventions espérées du Conseil Départemental 

16 de 12 000 € par logement : Acquisition-

Amélioration de logements locatifs

48 000 €

Subventions espérées du Conseil Départemental 

16 de 12 000 € par logement : habitats partagés
48 000 € 

Subventions espérées Forfaitaires du CNSA 40 000 €

Subventions espérées au titre de la DETR/DSIL 

VRD et la voirie
15 000 €

Subventions espérées au titre de la DERT/DSIL 

pour l’espace partagé 
 34 000 € 

Prêt principal     180 000 €

Prêt relais FCTVA 97 000 €

Fonds propres 130 758,72€

Total 592 758,72 €

*une ligne par subvention (État, Département, ...)


